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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 3 let. a de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre
2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en
instance unique des contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations
cantonales complémentaires du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25) concernant les prestations
complémentaires familiales au sens de l’art. 36A LPCC en vigueur dès le 1er novembre
2012. Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Selon l’art. 1A al. 2 LPCC, les prestations complémentaires familiales sont régies par les
dispositions figurant aux titres IIA et III de la LPCC, les dispositions de la loi fédérale sur
les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (loi sur les prestations
complémentaires; LPC - RS 831.30) auxquelles la LPCC renvoie expressément, les
dispositions d'exécution de la loi fédérale désignées par
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droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830).

E. 3
Selon l’art. 1A al. 2 LPCC, les prestations complémentaires familiales sont régies par les
dispositions figurant aux titres IIA et III de la LPCC (let. a), les dispositions de la loi
fédérale sur les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (loi sur les
prestations complémentaires; LPC - RS 831.30) auxquelles la LPCC renvoie expressément,
ainsi que les dispositions d'exécution de la loi fédérale désignées par règlement du Conseil
d'Etat (let. b) et la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA
- RS 830; let. c).

E. 4
Le délai de recours est de 30 jours (art. 62 al. 1 de la de loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]; art. 43 LPCC). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable (art. 62 ss LPA).

E. 5
Le litige porte sur la question de savoir si c’est à juste titre que l’intimé a tenu compte, dans
ses calculs du droit aux prestations, d’une pension alimentaire hypothétique entre octobre
2018 et mars 2019, puisque l’intimé a acquiescé au recours s’agissant de la période
postérieure au 1er avril 2019.

E. 6



a. La couverture des besoins vitaux en matière d’assurance-vieillesse et survivants et
d’invalidité est une tâche incombant conjointement à la Confédération et aux cantons (art.
112a de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS
101). Ce principe se trouve concrétisé par l’art. 2 al. 1 de la loi fédérale sur les prestations
complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (LPC - RS 831.30), selon lequel la
Confédération et les cantons accordent aux personnes qui remplissent les conditions fixées
aux art. 4 à 6 LPC des prestations complémentaires destinées à la couverture des besoins
vitaux. Les prestations complémentaires prévues par la LPC se composent de la prestation
complémentaire annuelle - prestation en espèces, versée mensuellement, calculée sur la
base de revenus et dépenses réguliers et prévisibles, et qui fait l’objet d’un financement
conjoint de la Confédération et des cantons (art. 3 al. 1 let. a et al. 2, 13 et 15 LPC) -, et du
remboursement des frais de maladie et d’invalidité, sur présentation de pièces justificatives,
prestations en nature à la charge exclusive des cantons (art. 3 al. 1 let. b, 14 et 16 LPC).
L’art. 2 al. 2 phr. 1 LPC prévoit que les cantons peuvent allouer des prestations allant
au-delà de celles qui sont prévues par la LPC et fixer les conditions d’octroi de ces
prestations. Ils disposent d’une entière autonomie pour prévoir et régler des aides
supplémentaires, pour le financement desquelles, toutefois, ils ne reçoivent pas de
contributions de la Confédération ni, en vertu de l’art. 2 al. 2 phr. 2 LPC, ne peuvent
percevoir de cotisations patronales (Michel VALTERIO, Commentaire de la loi fédérale sur
les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI, 2015, n. 1 ss ad art. 2). b. Le canton de
Genève prévoit deux types de telles prestations sociales, en complément ou en marge des
prestations complémentaires prévues par la LPC,
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personnes âgées, les conjoints ou partenaires enregistrés survivants, les orphelins et les
invalides – bénéficiaires pouvant prétendre le cas échéant au versement de prestations
cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité (art. 1 al. 1 et 2
à 36 LPCC) –, d’autre part, les familles avec enfant(s) – bénéficiaires pouvant cas échéant
prétendre au versement de prestations complémentaires cantonales pour les familles,
appelées prestations complémentaires familiales (ci- après : PCFam ; art. 1 al. 2 et 36A à
36I LPCC ; ATAS/994/2014 du 9 septembre 2014 ; ATAS/955/2014 du 25 août 2014). c.
Selon l’art. 1A al. 2 LPCC, les PCFam sont régies par les dispositions figurant aux titres IIA
et III de la LPCC, par les dispositions de la LPC auxquelles la LPCC renvoie expressément
et les dispositions d'exécution de la LPC désignées par règlement du Conseil d'État (cf. art.
2 du règlement relatif aux prestations complémentaires familiales, du 27 juin 2012 -
RPCFam - J 4 25.04), ainsi que par la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830) et ses dispositions d’exécution,
applicables à titre de droit cantonal supplétif (ATF 138 I 232 consid. 2.4 ; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_670/2015 du 7 janvier 2016 consid. 3.1).

E. 7
a. Les PCFam ont été introduites dans la législation genevoise par une loi du

E. 11
En l’espèce, l’intimé a pris en compte dans ses calculs les contributions dues à la recourante
et à sa fille selon le jugement de divorce entré en force. Force est cependant de constater
que la recourante ne démontre pas avoir entrepris la moindre démarche en 2018 à l’encontre
de son ex-mari et ce, alors même qu’il ressort des explications du SCARPA que des



démarches auraient pu être entreprises, même s’agissant d’un débirentier domicilié à
l’étranger, dont il est vrai que le succès n’aurait pu être garanti, mais dont rien n’indique
qu’elles auraient
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bénéficier des avances correspondantes. La recourante n’a pas démontré non plus par des
documents tels que des poursuites infructueuses ou autres, que son ex-conjoint serait dans
l’incapacité financière de verser les montants dus. Dans ces conditions, c’est à juste titre
que l’intimé a pris en compte les prestations d’entretien du droit de la famille non versées,
la bénéficiaire n’ayant pas apporté la preuve que le débiteur n’était pas en mesure de les
verser. Eu égard aux considérations qui précèdent, le recours est rejeté. Pour le surplus, la
procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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